
Le mot du maire...

Envoyez vos articles pour le Marcillé-Infos du mois de juin avant le 26 mai 2022
Recevez le Marcillé-Infos par mail en envoyant vos coordonnées à communication@marcille-robert.bzh

MARCILLÉ-INFOS
n°216 - Mai 2022

VIDE-GRENIER 
LE 14 MAI 

L’APE de l’école Louise Bellays 
organise un vide-grenier 

le samedi 14 mai à la salle polyvalente 
Emplacement sur réservation 

 2 €uros le ml 
 Buvette et restauration sur place

Renseignements : Mme FOURRÉ Aurélie 
Téléphone : 06.61.76.77.21 

Mail : apelouisebellays@gmail.com

«LA FABRICK À PATRICK»
tous les mardis de 15h30 à 20h00, place de la mairie à MARCILLÉ-ROBERT

Food-truck, crêpes, galettes...
Venez-vous régaler...

Agenda

La CARAVANE des TRANSITIONS
Les 2, 3 et 4 juin, la Caravane fait halte 

à MARCILLÉ et BOISTRUDAN

Marcilléennes, Marcilléens,

Au terme d’une campagne présidentielle quelque peu masquée par les évènements en Ukraine, vous vous êtes 
rendus aux urnes afin d’élire notre nouveau Président de la République. Face au duel final des deux candidats, 
vous avez reconduit Monsieur Emmanuel MACRON dans ses fonctions. Le taux de participation à Marcillé-
Robert, de 78,42 %, est quasiment identique à celui du département (78,10%), tandis que le taux national 
était de 71,8 %.
Ce vendredi, à l’appel du CCAS qui organise un repas au profit des peuples Afghans et Ukrainiens, vous avez 
répondu présents, puisque la salle polyvalente va faire le plein avec 200 convives qui vont être servis à table, 
pour une soirée solidarité. Merci à toutes et à tous pour votre mobilisation.
Dans un autre registre, à l’occasion de l’ouverture des Éphémères à la Minoterie début juin, la Caravane des 
Transitions fait escale à Marcillé-Robert, les 3 et 4 juin, pour y parler transition écologique. Le vélo sera mis à 
l’honneur, lors d’une ballade à travers la campagne pour rejoindre Boistrudan, co-partenaire de ce week-end 
de sensibilisation. Cependant, l’idée ne doit pas rester éphémère, prenons le temps de prendre le vélo pour 
nos courts déplacements, et laissons la voiture au garage, pour marquer cette initiative du réseau IDÉAL. Vous 
retrouverez toutes les informations en dernière page.         
          Laurent DIVAY, maire.

Nous vous informons que l’agence postale sera exceptionnellement fermée 
les jeudi 12, vendredi 13 et vendredi 27 mai. 

La mairie sera également fermée le vendredi 27 mai. Merci de votre compréhension.

      
TOUS À VÉLO...

La semaine du 30 mai au 4 juin, essayons de 
laisser la voiture au garage et prenons le temps 

de nous déplacer à vélo.

1ER MAI 
 PIQUE-NIQUE

Amenez votre pique-nique, mangez une galette 
saucisse, buvez un verre 

ou venez juste vous balader...

Les élections législatives se tiennent les 12 et 19 juin. Si vous n’êtes pas encore inscrit, vous avez 
jusqu’au 6 mai pour le faire, à la mairie ou bien sur le site : https://www.elections.interieur.gouv.fr



Les rendez-vous du Club

Compte-rendu du Conseil Municipal du 7 Avril
Secrétaire de séance : Gwénaëlle LOAËC - Absents : 
ARONDEL Régis 

Finances : Vote des taux au titre de l’année 2022
Le Conseil municipal, à l’unanimité,
ªAPPROUVE les taux d’imposition suivants pour l’année 
2022
 - Taxe foncière sur le bâti : 37.55 %
 - Taxe foncière sur le non-bâti : 44.51 %
Finances : Redevance d’occupation du domaine public 
par ORANGE
Le Conseil municipal, à l’unanimité
ªFIXE la redevance d’occupation du domaine public pour 
l’année 2022 auprès d’ORANGE à 1 221€98.
ªAUTORISE Monsieur le Maire à signer tous documents 
nécessaires à l’aboutissement de ce dossier et à encaisser 
cette subvention
Enfance-Jeunesse : Subventions au titre des sorties 
scolaires pour l’année 2021/2022
Le conseil municipal, à l’unanimité,
ªACCORDE cette subvention, à raison de 25 € par enfant, 
soit un montant total de 2 575 €. 
ªAUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à 
signer tout document se rapportant à cet objet
Enfance-Jeunesse : Subvention à Crocq’Vacances pour 
l’ASLH et l’espace jeunes
Le Conseil municipal, l’unanimité,

ªACCORDE une subvention de 6 582 € 18 à l’association 
pour l’accueil de loisirs et l’Espace Jeunes
Finances : Subvention à la Paroisse au titre des dépenses 
de chauffage
Le Conseil municipal, à l’unanimité,
ªACCORDE une subvention de 195 € 60 à la Paroisse 
Bienheureux Robert d’Arbrissel, représentant 40 % de la 
facture pour le chauffage.
Finances : Fixation du prix de location de linge de lit au 
camping
Le Conseil municipal, à l’unanimité,
ªFIXE le tarif de la location des draps comme présenté 
ci-dessous à compter de ce jour :
  -  Kit de draps pour un lit de 2 personnes : 15 €
 - Kit de draps pour un lit de 1 personne : 10 €
Travaux : Devis pour marquage au sol
Le Conseil municipal, à l’unanimité,
ªACCEPTE le devis de la société Signature d’un montant 
de 5 561 € 40 H.T.
ªAUTORISE le Maire à signer tous les documents 
nécessaires à ce devis.
Administration générale : Numérotation de biens
Le Conseil municipal, à l’unanimité,
ªDÉCIDE d’adresser les parcelles D537 et D847 au 32 Rue 
des Bas Gasts et la parcelle D782 au 30 Rue des Bas Gasts 
ªAUTORISE Monsieur le maire à signer tout document 
relatif à ce dossier.

Mardi  03 mai  :  Rencontre des adhérents. Après-midi jeux
Lundi 09 mai :  Concours de palets du club. Salle Parc expos de RETIERS
Mardi 17 mai :  Rencontre des adhérents. Après-midi jeux
Vendredi 20 mai : Bal animé par Sylvère BURLOT. Salle polyvalente.
Mardi  31 mai :  Rencontre de adhérents. Après-midi jeux
Mardi  14 juin :  Rencontre des adhérents. Après-midi jeux.

 Concours de palets à Retiers. Salle du Parc Expos
Lundi  02  mai :  organisation  club de BAIN DE BRETAGNE
Lundi  09  mai :        club de MARCILLÉ-ROBERT
Lundi  16  mai :      club de MARTIGNÉ-FERCHAUD
Lundi  23  mai :      club de COËSMES
Lundi  30  mai :       club de STE COLOMBE  

 Ateliers « Seniors à la page »
Ces ateliers numériques d’utilisation de la tablette sont proposés par les médiathèques du secteur, dont 
celle de MARCILLÉ-ROBERT. 3 thématiques sont proposées : 1) premiers pas sur tablette. 2) découverte des 
ressources de la tablette. 3) jouer sur sa tablette.
Ces ateliers durent 2 heures. Des tablettes seront mises à disposition, si besoin.
Une réponse rapide des personnes intéressées est souhaitée pour une mise en place de l’atelier au mois de 
juin. Renseignements auprès du Président.

 Pour prendre date
Triathlon départemental, le mercredi 08 juin à ESSÉ.
Les clubs du secteur de RETIERS doivent assurer l’organisation de cette manifestation. 
Les bénévoles de notre club, disponibles pour la préparation des salles et terrains, ainsi que pour la tenue des 
buvettes et le service de restauration sont invités à se faire connaître, au plus tôt, auprès du Président Marcel 
JAMOIS (02 99 43 68 22)  
 
 Fête de l’Amitié des Clubs Générations Mouvement 35
Elle est fixée au mercredi 29 juin, au Lac de Trémelin, à IFFENDIC.
Un transport en autocar est possible avec les clubs du secteur. Renseignements et inscriptions auprès du 
Président.



La Médiathèque

RPI - Écoles privées Ste Marie & St Pierre

École publique Louise Bellays

Durant ce mois d’avril, les élèves ont effectué une matinée jeux de société. Les 
classes pouvant de nouveau être mélangées, les élèves en ont profité pour se 
mélanger et jouer tous ensemble. Ils se sont également rendus à la bibliothèque. 
Après ces deux semaines de vacances, les élèves ont fait leur retour à l’école 
avec le soleil pour une dernière et longue période. Au programme du mois de 
mai, deux journées vélo pour les CE2 et CM en partenariat avec la communauté 
de communes. Les élèves de la GS au CM2 continuent les séances de piscine 
chaque jeudi. 
Pour tout renseignement ou inscription, n’hésitez pas à nous contacter par mail à l’adresse suivante : 
ecole.0350327r@ac-rennes.fr ou par téléphone 0299436851 / 0602475690. 
Madame GARCIA sera en décharge le 09 et le 23 mai. 

 Le RPI Sainte Marie de MARCILLÉ-ROBERT et notre école 
de VISSEICHE, a pour thème d’année les métiers. 
Pour cette période, nous avons découvert les métiers 
artistiques. Les CM2 ont donc préparé des exposés sur 
de célèbres artistes.
Notre classe est allée, avec les CE1-CE2 de MARCILLÉ-
ROBERT, à RENNES pour découvrir aux champs Libres 
une exposition intitulée « incroyable cerveau ». L’après-
midi nous avons pu découvrir les principaux monuments 
de la ville. Pour rejoindre RENNES, nous avons pris le 
train. Pour certains d’autres nous, c’était la première fois !
  En lien avec les CE1-CE2 de Marcillé-Robert, notre classe 
de CM1-CM2 de Visseiche a participé à une après-midi « 
apprendre à porter secours ». Pour cela, quatre pompiers 
de la caserne de RETIERS se sont mobilisés pour nous 
apprendre à réagir lorsque quelqu’un est en danger : 
qui appeler et comment ? Comment placer la personne 
à secourir en position latérale de sécurité. Nous avons 
aussi appris à évacuer des lieux en cas d’incendie où la 
fumée serait présente. Les pompiers avaient installé un 
fumigène pour nous plonger dans la réalité.

   

Soirée PorteS ouverteS 
 vendredi 13 mai 2022 de 16h30 à 18h30

L’école Sainte Marie de MARCILLÉ-ROBERT 
et l’école Saint Pierre de VISSEICHE (RPI) 

ouvrent leurs portes le vendredi 13 mai en soirée.

Les élèves ainsi que l’ensemble de la communauté éducative 
vous invitent à venir découvrir  notre école et ses projets !

Au programme : 
-Echanges avec l’équipe enseignante ;
-Découverte du fonctionnement du RPI (Regroupement 
Pédagogique Intercommunal) ;
-Visite des locaux ;
-Découverte des projets réalisés, des sorties, des activités 
menées en classe (films, photos, réalisations…) ;
-Partage d’un moment convivial avec l’ensemble de la 
communauté éducative ;

Cette soirée est également l’occasion 
pour les élèves du RPI 

de rencontrer leur enseignante de l’année prochaine et de 
découvrir leur future classe.

� : 02 99 43 69 07 - École Sainte-Marie - 28 
rue des Bas Gasts 35240 MARCILLÉ-ROBERT 
� : 02 99 76 51 11 - École Saint-Pierre - 4 rue 
de la Corbinais 35130 VISSEICHE

Malo et Ronan présentent un 
exposé sur Charlie Chaplin.

BEBES LECTEURS EN MUSIQUE : Animation gratuite pour les enfants de 0 à 3 ans,
Vendredi 20 mai à 11h.
 

ANIMATION 3-6 ANS : La tête dans les histoires. Mardi 17 mai à 17h. Inscription des 
enfants qui vont à la garderie possible auprès de celle-ci.

                               PRIX LITTERAIRE 

C’est le moment de voter pour ton livre préféré. Proclamation des résultats le samedi 21 mai de 13h30 à 17h à la salle des 
Maîtres Beurriers à MARTIGNÉ-FERCHAUD.

ATELIER CROQUEUR : Découvrez le château de MARCILLÉ-ROBERT par le dessin. Le but est d’aiguiser l’observation, 
expliquer les lignes du paysage que le passé a façonné. Pour aider les dessinateurs en herbe, un joli sac bleu marine garni 
de feuilles, crayon et taille-crayon, est proposé. Il est enrichi d’un guide de dessin sous forme de BD réalisé par Pierrick 
LEGOBIEN, illustrateur naturaliste. Sac à retirer gratuitement à la médiathèque.

CONTACT :
Agathe LANOËS - Adresse : 22, le Boulevard 35240 MARCILLÉ-ROBERT 
Téléphone : 02 99 43 69 69 - Courriel : mediatheque.marcillerobert@rafcom.bzh
Catalogue en ligne : http://bibliotheques-rocheauxfees.fr/opac/
Horaires d’ouverture : 
Mardi de 16h00 à 18h30 Mercredi de 10h00 à 13h00, Vendredi de 16h à 18h30 et Samedi de 10h30 à 12h30.



Autres informations

Jour de collecte à MARCILLÉ-ROBERT 
 Pour le mois de mai ce sera 

les mardis 3, 17 et 31 

La campagne de déclaration des revenus est lancée et les 
services en ligne de la DGFiP  sont ouverts depuis le 7 avril. 
Pour l’Ille-et-Vilaine, les dates limites de dépôt des 
déclarations sont fixées au 19 mai (pour les déclarations 
papier) et au 31 mai (pour les déclarations en ligne).

Bon à Savoir
Désormais, ma déclaration automatique est aussi 
disponible dans l’application impots.gouv ! Il me suffit de 
vérifier si tout est exact et c’est déclaré ! Si je dois compléter 
ou modifier certaines informations (revenus, changement 
d’adresse, réduction ou crédit d’impôt...), je suis redirigé 
vers le site impots.gouv.fr pour déclarer en ligne.
Pour les usagers dont la situation ne peut être prise en 
charge lors d’un contact à distance, la Direction régionale 
des Finances publiques assurera des permanences sans 
rendez-vous dédiées à la campagne déclarative dans les 
accueils de proximité ci-dessous :
France Services de JANZÉ : 6 et 13 mai (après-midi)
France Services de LA GUERCHE-DE-BRETAGNE : 13 mai 
(matin)
Antenne du Service de gestion comptable de RETIERS : 10 
mai (après-midi)

Il n’y aura pas de 
permanence du PIMMS à MARCILLÉ

au mois de mai .
Pour connaitre les permanences dans les communes 

voisines, vous pouvez les contacter 
par téléphone au 07 78 81 92 05 ou par mail : 

pimmsmobile35@pimms.org

«Plus de guiboles pour moins de pétrole !» 

■  Vendredi 3 > présence de la Caravane à la journée d’ouverture des Éphémères 
de La Minoterie

 ■  Samedi 4 (salle polyvalente) toute la journée > Manège à pédales 
10h> Fresque du climat (médiathèque - sur inscription) 
 11h> Atelier baume après-soleil (10€ -  sur inscription 06 46 08 42 23)   
 après-midi > Présentation vélos adaptés (cargos, transport, handicap...)  
14h-16h > Repair café spécial objets roulants  
15h-17h30 > Ateliers déco sur roues de vélo   
18h> Échange sur les mobilités, train, plan vélo communauté de communes...   

Restauration sur place - 20h45> Film «Aux arbres etc..» puis échange. 
■  Dimanche matin (en partenariat avec «La Minoterie» 

et «Les semeurs de liens»)   Balade vélo* (départ salle 
polyvalente Marcillé) pour rejoindre Boistrudan (près étang)  pour 
un pique-nique**  0 déchet / 0 plastique / 0 voiture***   
Apportez vos jeux (en bois, bien sûr !)  - Buvette sur place.  

ExpositionS
- exposition climat, 
- exposition exemples  
 d’initiatives.

Documentation
Des livres, des revues, des documents divers à feuilleter 
pour se renseigner, apprendre, comprendre, agir ...

Des jeux
Des jeux pour toute  
la famille sur l’écologie, 
les transitions... 

Des ateliers organisés par les associations
Des ateliers, des animations proposées par les associations 
du réseau présentes sur la commune.

FAIRE SON bilan carbone
Et si, pour limiter son empreinte  

carbone, la première étape 
 n’était pas de commencer  

par la mesurer ? 

ET PUIS... Des échanges, un mur des envies... 
et... tout simplement le plaisir  
de s’y retrouver !

Les 3, 4 et 5 juin, la Caravane fait halte 
à Marcillé et Boistrudan.

On y parle écologie, climat,  
transitions et mobilité douce

LORS DES permanenceS...

*Inscription encouragée (pour s’organiser) par mail : piknik@2rien.net 
Casques, gilets fortement recommandés.  

**Économisons du CO2 : apportez vos jeux, déposez-les avec vos pique-niques 
 à la salle polyvalente avant de partir : une navette les emmènera à Boistrudan !  

*** Sauf si vous ne pouvez pas faire autrement.

IDÉAL
Ici Demain Ensemble Agir Localement 
https://reseau-ideal.fr - 07 80 61 56 54

?
?
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Rappel : Depuis le 1er janvier 2019, les 
particuliers ne peuvent plus acheter, stocker ou 
utiliser des produits phytopharmaceutiques de 
synthèse pour traiter ou désherber leur jardin.

Nous sommes tous concernés...

MON JARDIN   sans pesticides

Le samedi 27 août, deux spectacles 
sont prévus sur la commune de 
MARCILLÉ-ROBERT dans le cadre 

du Festival Dés’ARTiculé. 
Nous recherchons des personnes pour héberger les artistes, 
le samedi 27 août au soir.. Si cela vous intéresse, contactez 
la mairie au 02.99.43.67.34.
D’avance, nous vous remercions.

ENEDIS va réaliser des travaux 
qui vont entrainer une ou 

plusieurs coupures d’électricité les jeudi 12 et vendredi 
13 mai. Si votre secteur est concerné, vous allez recevoir 
un avis de coupure de courant, si ce n’est pas le cas, vous 
n’aurez, normalement, pas de coupure d’électricité.
Excusez-nous pour la gêne occasionnée.

Dispositif départemental de 
lutte collective contre le frelon 

asiatique

PROCÉDURE DE SIGNALEMENT

La destruction des nids de frelon asiatique bénéficie 
d’une prise en charge financière totale ou partielle sur 
94% des communes d’Ille et Vilaine.
Le plan de lutte est soutenu financièrement par les 
communes, les communautés de communes et le 
Conseil Départemental.
En cas de découverte d'un nid, bien respecter la 
procédure pour obtenir une prise en charge de la 
demande. La procédure peut varier selon les territoires.

 Dans tous les cas, contacter la mairie.
La validation par un référent communal est obligatoire, 
lui seul pourra valider et déclencher l’intervention d’un 
technicien référencé pour le territoire.
Dans tous les cas ne pas contacter directement un 
prestataire au risque que l'intervention reste à votre 

charge sans possibilité de remboursement ultérieur.


